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APERÇU GLOBAL SUR L’ASSAINISSEMENT DANS LE MONDE 

Proportion de la population ayant accès au moins à des services élémentaire d’assainissement
en 2015 (MAJ en Juillet 2017)



Agenda 2030 pour l’atteinte des Objectifs de 

Développement Durable. OOD 6 vise à "Garantir 

l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer 

une gestion durable des ressources en eau". 

Déclaration de Paris pour l’efficacité de l’APD

Directives de l’UEMOA en matière de réforme de la 

Gestion des Finances Publiques – Budget 

Programme par Objectif

Vision Africaine de l’eau pour 2025 portée par 

AMCOW

Plan Sénégal Emergent à l’horizon 2035

Réformes en matière de Décentralisation, 

Gouvernance, Genre, Environnement et 

Changements climatiques

Nouvelle Lettre de Politique Sectorielle 2016-2025

Contrats de Performances entités autonomes
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Une eau abondante 
de qualité pour tous, 
partout et pour tous 
les usages, dans un 
espace durablement 
assaini, pour un 
Sénégal émergent

Promouvoir, d’une manière durable 
et équitable, la gestion intégrée des 
ressources en eau ainsi que l’accès 
universel à l’eau potable et à des 
services d’assainissement adéquatsM

IS
SI

O
N

Rappel : le cadre programmatique du 

Document de Programmation Pluriannuel 

des Dépenses (DPPD)





INDICATEUR D’ACCÈS À L’ASSAINISSEMENT URBAIN 

L’enquête ménages réalisée en 2017 par l’ANSD présente un taux d’accès à 

l’assainissement urbain de 67,4% pour les toilettes améliorées non partagées et de 

24,3% pour les toilettes améliorées partagées.
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2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Taux d'accès réalisé 56,7% 59,9% 61,9% 63,9% 63,4% 63,6% 63,1% 63,3% 62,4% 61,7% 66,9% 62,2% 66,5% 67,4%

Evolution du taux d'accès amélioré non partagé à l'assainissement urbain 2005-2017

67,4 % 
de taux 

d’accès en 
milieu urbain



ANALYSE DU NIVEAU D’ACCÈS PAR RAPPORT À LA SOUS -RÉGION ET AU MONDE
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Estimation de l'accès à l'assainissement en milieu urbain -
Données JMP 2015 mises à jour en juillet 2017

Au moins élémentaire Limité (Partagé) Non Amélioré DAL

 Taux d’accès:

o supérieur de 26 points par 

rapport à la moyenne sous 

régionale

o mais inférieur de 16 points

par rapport à la moyenne 

mondiale. 

 La défécation à l’air libre se 

situe à 4,3%.



Réforme de 1996

Sénégalaise Des

Eaux  (SDE)

Société Nationale des 
Eaux du Sénégal 

(SONES)

SONEES
Office National de  

l'Assainissement du

Sénégal (ONAS)

Réforme de première génération dans la Gestion du service de l’eau potable et 
de l’assainissement en milieu urbain
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ANALYSE DE SITUATION FINANCIÈRE DU SOUS-SECTEUR DE L’ASSAINISSEMENT URBAIN

Chiffre d'affaires 2015 2016 2017 estimé

Redevance assainissement 7 491 8 014 8 173

Branchements 451 337 316

Eaux épurées 0,6 2,7 8,6

Boues stabilisées 0,3 14,9 4,6

Station Traitement Boue de Vidange 28 20 29,7

Autres recettes 22 22 122,8

Total chiffre d’affaires 7 993 8 411 8 655

Libellé 2015 2016 2017 

estimé
Redevance assainissement 7 491 8 014 8 173

Total charges couvert par la 

redevance
8 781 9 659 10 124

Taux de couverture des charges

d’exploitation par la redevance
85% 83% 81%

Augmentation 

annuelle du 

CA de 9% 

entre 2015 et 

2017

Taux de 

couverture des 

charges en 

baisse de 2% 

entre 2015 et 

2017

Données en Millions FCFA



LES CONTRAINTES & DEFIS EN MILIEU URBAIN  

Financement 
de 

l’exploitation

Implication 
des 

collectivités 
locales

Gestion 
des eaux 
pluviales

Financement 
investissement

Valorisation 
des sous-
produits

Implication 
du secteur 

privé
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DÉVELOPPEMENT DE L'ACCÈS À L'ASSAINISSEMENT
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Comparaison Taux d'accès Assainissement rural 2016-2017

Accès Assainissement Rural 2016 Accès Assainissement Rural 2017

Enquête ménage sectorielle 
menée par l’ANSD en 2017, 

le taux d’accès des populations 
rurales à des installations 
sanitaires améliorées s’établit à 
42,3% contre 38,7% en 2016 soit 
une hausse de 3,6 points par 
rapport à l’année 2016. 

Entre 2016 et 2017, 

 3% sont retournés à la DAL, 
 9% ont commencé à utiliser 

des installations partagées et 
 3% ont eu des installations 

améliorées 
 une baisse de 17 % de 

l’utilisation des installations 
non améliorées.



EVOLUTION DE L'ACCÈS À L'ASSAINISSEMENT

2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Taux d'accès assainissement rural (Réalisation) 26,2% 26,7% 26,9% 27,5% 28,9% 29,6% 34,3% 35,6% 38,7% 37,7% 36,7% 38,7% 42,3%
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Evolution du Taux d'accès à l'Assainissement rural 2016-2017

Le taux d’accès a connu une progression de 16 points entre 2005 et 

2017 soit une progression moyenne annuelle de 1,24 point.



ANALYSE DU NIVEAU D’ACCÈS PAR RAPPORT À LA SOUS -RÉGION ET AU MONDE

Taux d’accès amélioré :

supérieur de 22 points 

par rapport à la 

moyenne sous régional;

Mais inférieur de 8 

points par rapport à la 

moyenne mondiale. 
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LES CONTRAINTES & DEFIS  EN MILIEU RURAL 

Cahiers des 
charges non 
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locales
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des ouvrages

Coût d’accès 
élevé 

(ménages 
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Gestion 
des 

édicules 
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Implication 
du secteur 

privé



Nouvelle Stratégie Nationale d’Assainissement en milieu rural : 
Objectifs et indicateurs : base 2012
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• Programmes conventionnels: construction de 
5.683 nouvelles latrines améliorées par an

• Programmes de réhabilitation: transformation 
de 10.000 latrines traditionnelles en latrines 
améliorées par an

• Programmes ATPC: construction de 9.200 
latrines améliorées (standard au moins égal 
à la SANPLAT) par an

• Taux de croissance annuel de la population: 
2,07 %

Nouvelle Stratégie Nationale d’Assainissement en milieu rural : 
Objectifs et indicateurs : base 2012



Les Objectifs du Développement Durable (ODD): 17 
objectifs, 169 cibles
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Objectif 
6

6.1
Accès 

universel à 
l’eau 

potable
6.2

Assainisse
ment et 
hygiène 

pour tous

6.3
Améliorer
la qualité 
de l’eau6.4

Utilisation 
rationnelle 

de l’eau

6.5
Gestion 

intégrée des  
ressources 

en eau

6.6
Protéger/ 
restaurer 

écosystèmes

Objectif 6: « Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une 
gestion durable des ressources en eau »

6.a
Coopération 

internationale, 
renforcement 
des capacités

6.b
Participation  

de la 
population 

locale

6.2 D’ici à 2030, assurer 
l’accès de tous, dans des 
conditions équitables, à des 
services d’assainissement et 
d’hygiène adéquats et mettre 
fin à la défécation en plein air, 
en accordant une attention 
particulière aux besoins des 
femmes et des filles et des 
personnes en situation 
vulnérable



Cible 6.2: Assainissement et hygiène

Indicateur 6.2.1:  Pourcentage de la population utilisant des 
services d’assainissement gérés en toute sécurité (GTS), notamment 
des équipements pour se laver les mains avec de l’eau et du savon
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Définition: La population utilisant une
installation d’assainissement améliorée:

• Pas partagée avec d’autres ménages, 
et ou

• les excréta sont stockés et traités sur 
place ou

• transportés et traités dans des 
stations d’épuration



La chaîne de l’assainissement

Traitement
Utilisation et/ou 

mise en déchargeCollecteInstallation Transport
Echelle OMD

Améliorée

Partagée
59

Non 
améliorée 5 

Défécation
en plein air  

19

Echelle ODD

GTS 6

De base 11

Partagée
59

Non 
améliorée 5 

Défécation
en plein air  

19

Egouts  <1

Fosses 
septiques, 
latrines 16

Partagée
59

Non 
améliorée 5 

Défécation 
en plein air  

19

19 5 59 11

5

6
<1

Améliorée  De base + GTS



ODD 6 : Cibles Assainissement – LPSD du Sénégal 2016 -2025
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• i) au moins 80% de taux d’accès amélioré à 

des services d’assainissement et d’hygiène 

adéquats, d’ici à 2025, 

• et 100% de taux d’accès à des services gérés 

en toute sécurité d’ici à 2030 ; 

• ii) le taux de défécation à l’air libre est nul 

(égal zéro) en milieu urbain et atteint au plus 

10% en milieu rural, d’ici à 2025 et 

• iii) le taux de couverture en ouvrages 

d’assainissement fonctionnels au niveau des 

écoles et des structures de santé atteint au 

moins 90%, d’ici à 2025. 



• Renforcer les capacités de la Direction de l’Assainissement au niveau 
central et régional en termes de planification et de régulateur

• Renforcer les capacités des collectivités locales en matière 
d’assainissement et d’eau (planification, ciblage des pauvres, …)

• Développer des mécanismes de financement durable des services 
d’assainissement en milieu rural (redevance, fonds de solidarité, etc.)

• Orienter progressivement les subventions vers le renforcement des 
capacités, la sensibilisation, la communication, l’accès à la main d’œuvre 
qualifiée et aux matériaux de construction et équipements sanitaires

• Créer les conditions favorables au développement du secteur privé 
intervenant dans le domaine de l’assainissement au niveau local : opérations 
pilotes de sanitation Marketing

Nouvelle Stratégie Nationale d’Assainissement en milieu rural : 
Objectifs et indicateurs : Orientations stratégiques



Ménages
Professionnels

du secteur

Etat
DA, ONAS, SNH, CPCSP

SRA, Brigades SNH

vendent services et produits

Sélectionnent et achètent

Régulation

Support + Promotion

Support + Promotion

Sensibilisation

Régulation

Formation
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Nouvelle Stratégie Nationale d’Assainissement en milieu rural : 
Objectifs et indicateurs : Cadre institutionnel

Collectivités

Support

Planification



Technologies et sensibilisation des communautés (milieu rural)

Gros centres

Petits centres

 Assainissement semi-
collectif (+ option filière 
de réutilisation des sous-
produits)

 Latrines familiales

Latrines familiales

 Sanplat améliorée
 Double latrine ventilée
 Ventilated Pit Latrin (VIP)
 Toilette à Chasse Manuelle
+ des mains + Bac à laver 
puisard

Edicules publics 

 Genre
 Gestion de 

l’Hygiène 
Menstruelle

 Comités de 
gestion

 Assainissement 
Total Pilotée 
par les 
Communautés 
(ATPC)

 Campagne de 
Communication 
pour le 
Changement de 
Comportement

Niveau ménages Lieux publics
IEC + 4C + RdC

Options technologiques



Assainissement dans les lieux publics : inclure la dimension genre



Assainissement dans les lieux publics : inclure la dimension genre





MERCI DE VOTRE AIMABLE ATTENTION


